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 On entre au palais Bourbon par cette cour d’honneur placée derrière 
la colonnade. Devant l’escalier se trouve une boule de granit autour de 
laquelle sont gravés les articles de la Déclaration des droits de l’Homme 
et du Citoyen adoptée par l’Assemblée nationale le 27 août 1789.  

Cette déclaration fait aujourd’hui partie de 
notre constitution qui définit l’ensemble des 
règles de fonctionnement des institutions de 
notre pays (gouvernement, parlement, jus-
tice, élections…). Elle a inspiré d’autres pays 
et d’autres constitutions. C’était à l’époque 
un texte véritablement révolutionnaire en 
raison des idées nouvelles qu’il présentait. 

Bienvenue à 
       l’Assemblée nationale

L’hôtel de Lassay
L’hôtel de Lassay a été construit 

au même moment que le palais 
Bourbon, en 1722. 

A l’origine, il ne comportait  qu’un 
seul niveau. Aujourd’hui ses pièces 
de réception au rez-de-chaussée 
permettent de recevoir les délégations de chefs d’Etat ou de députés 
d’autres pays. 

Qu'est-ce que le Parlement ?
Comme  toutes les  démocraties,    la France est dotée    d’un   Parlement.
Le Parlement  est chez nous composé de l’Assemblée nationale 
et du Sénat. Ces deux institutions sont chargées de 3 missions 
essentielles :

-  représenter  le peuple, qui choisit les parlementaires par  
l’élection (le vote), comme on choisit en classe son représentant ou 
son délégué,

- voter les lois, qui vont encadrer la vie en société en adoptant 
les grandes règles pour assurer, par exemple, la justice ou la 
sécurité, pour organiser l’économie ou encore l’éducation…

- contrôler ce que fait le gouvernement. 

Qui sont les députés ?
Les députés sont élus tous les 5 ans, comme le Président de la 
République. Ils représentent, chacun, un « petit morceau » de la France 
de métropole et d’outre-mer qu’on appelle « circonscription ». 
Au total, on compte 577 circonscriptions ; il y a donc 577 députés. 
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